
LES CONTRIBUTIONS DIRECTES EN 2014
(en milliards d’euros)
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Contributions directes 50,83 20,47 4,63 75,93

Produits votés des 3 taxes «ménages»
(y compris la taxe additionnelle au foncier non bâti) 38,39 12,49 - 50,88

Taxe d’habitation 20,56 - - 20,56
Taxe sur le foncier bâti 16,82 12,49 - 29,31
Taxe sur le foncier non bâti 1,01 - - 1,01

Produit voté de la cotisation foncière
des entreprises et autres produits
économiques

12,44 7,98 4,63 25,05

Cotisation foncière des entreprises 6,97 - - 6,97
Cotisation sur la valeur ajoutée
des entreprises 4,22 7,72 3,98 15,92

Impositions forfaitaires sur les entreprises
de réseaux (IFER) 0,53 0,26 0,65 1,45

Taxe sur les surfaces commerciales
(TASCOM) 0,71 - - 0,71

Sources : DGFiP, DGCL. 

AUTRES CONTRIBUTIONS PERÇUES PAR LES COLLECTIVITÉS LOCALES EN 2013
(en milliards d’euros)
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Autres contributions 20,21 22,05 8,18 50,44
Taxes liées à l'urbanisme 0,88 0,34 0,16 1,38
Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 6,25 - - 6,25
Droits de mutation à titre onéreux (DMTO) 2,01 7,16 - 9,17
Taxe intérieure de consommation
sur les produits énergétiques (TICPE) - 6,47 4,40 10,86

Versement destiné aux transports en commun 7,03 - - 7,03
Taxe spéciale sur les conventions d’assurance - 6,68 - 6,68
Taxe sur les cartes grises - - 2,04 2,04
Taxe sur la consommation finale
d’électricité (TCFE) 1,54 0,73 - 2,27

Impôts et taxes d’outre-mer 0,82 0,20 0,53 1,54
Autres taxes 1,67 0,47 1,05 3,20
Total taxes (hors taxes liées à l'urbanisme) 19,33 21,71 8,01 49,05

Sources : DGFiP, DGCL. 

Produits votés et taxes perçues par les collectivités locales Les principaux transferts de l’État
aux collectivités locales en 2015

TRANSFERTS FINANCIERS DE L’ÉTAT
AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES EN 2014 (101,4 MD€)

Source : loi de finances initiale pour 2015.
* TDIL, dotation outre-mer, CAS FNDMA, emprunts structurés.

RÉPARTITION DE LA DGF
ENTRE CATÉGORIES DE COLLECTIVITÉS EN 2015

DGF
36,6 Md€

Autres concours*
1,8 Md€

Autres prélèvements
sur recettes
14,0 Md€

Produits des amendes
0,7 Md€

Dégrèvements
d’impôts locaux

10,6 Md€

Fiscalité transférée
32,6 Md€ Missions RCT

(hors TDIL et
dotations outre-mer)

2,8 Md€

Subventions
des ministères

2,4 Md€

 
  
 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

  
 

 
 

 
  

  
 
 

 
 

Communes et
groupements de communes

21,11 Md€
57,7 %

Régions
4,82 Md€
13,2 %

Départements
10,67 Md€

29,1%

Source : DGCL, bureau des concours financiers de l’État.

� Dotation globale de fonctionnement 36,6 Md€
� Fiscalité transférée 32,6 Md€
� Dégrèvements d’impôts locaux 10,6 Md€

RÉPARTITION DE LA DGF 2015

DGF 2015
(en millions d’euros)

Évolution
2015/2014

(en %)

Communes et groupements de
communes à fiscalité propre 21 109 -8,32%

Dotation forfaitaire des communes 10 923 -12,57%

dont contribution au redresse-
ment des finances publiques       -1 450 -

Dotation forfaitaire groupements
touristiques 21 0,00%

Dotation d’aménagement 10 166 -3,29%
Dotation d’intercommunalité 1 990 -21,66%

dont contribution
au redressement
des finances publiques

-621 -

Dotation de compensation
des EPCI 4 526 -2,22%

Dotation de solidarité urbaine 1 731 11,59%
Dotation de solidarité rurale 1 125 11,60%

Dotation nationale
de péréquation 794 1,28%

Départements 10 668 -9,70%
Dotation forfaitaire 6 402 -15,32%

dont contribution
au redressement
des finances publiques

-1 148 -

Dotation de compensation 2 823 -0,27%

Dotation de péréquation
urbaine 633 1,12%

Dotation de fonctionnement
minimale 810 1,63%

Régions 4 824 -8,54%
Dotation forfaitaire 4 630 -8,88%

dont contribution
au redressement
des finances publiques

-451 -

Dotation de péréquation 193 0,00%

Source : DGCL, bureau des concours financiers de l’État.

521 661 conseillers municipaux,
80 409 conseillers communautaires,
4 108 conseillers départementaux et

1 880 conseillers régionaux

La fonction publique territoriale compte
plus de 2 millions d’agents relevant

de près de 48 000 employeurs

LA CATÉGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE DES ÉLUS LOCAUX

Catégorie
socioprofessionnelle
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Agriculteurs exploitants 10,2% 13,7% 8,9% 4,4 % 2,9% 1,0%

Artisans, commerçants
et chefs d’entreprises 6,7% 5,8% 6,2% 6,0 % 6,4% 3,4%

Cadres et professions
intellectuelles
supérieures

11,8% 11,8% 14,7% 22,6 % 32,2% 9,6%

Professions
intermédiaires 9,9% 10,1% 12,5% 22,3 % 25,6% 13,3%

Employés 23,0% 8,7% 13,3% 9,8 % 8,9% 16,0%

Ouvriers 7,5% 3,0% 3,1% 0,3 % 1,1% 12,4%

Autres professions 3,1% 2,2% 2,9% 4,9 % 7,6%

]44,2%Retraités 24,2% 42,5% 35,6% 22,3 % 9,9%

Autres sans activité
professionnelle 3,6% 2,2% 2,8% 7,5 % 5,4%

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
Source : Ministère de l'Intérieur, bureau des élections et des études politiques. 
* Données provisoires.
** Insee, enquêtes Emploi, données estimées pour la population des ménages de 15 ans et plus,

vivant en France métropolitaine en 2012.

74,5 % des agents sont titulaires
76,6 % des agents sont en catégorie C
13,6 % des agents sont en catégorie B
 9,1 % des agents sont en catégorie A

0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 % 60 %

0 agent(3)

1 à 4 agents

5 à 9 agents

10 à 19 agents

20 à 49 agents

50 à 99 agents

100 à 249 agents

250 à 349 agents

350 à 999 agents

1 000 agents et plus

10,9 %

0,1 %

40,5 %

2,5 %

17,9 %

3,2 %

11,6 %

4,2 %

9,3 %

7,7 %

4,4 %

7,9 %

2,9 %

11,5 %

0,6%

4,8 %

1,1 %

16,0 %

0,6 %

42,1 %

% des collectivités % des effectifs(1) 

Collectivités de :

RÉPARTITION DES COLLECTIVITÉS EMPLOYEURS ET DES EFFECTIFS(1)

PAR TAILLE DE LA COLLECTIVITÉ(2) EN 2013

Source : Insee, SIASP.
Champ : France hors Mayotte.
(1) Les effectifs comptabilisés sont les emplois principaux, y compris les bénéficiaires de contrats

aidés.
(2) La taille de la collectivité locale est appréciée par le nombre d’emplois principaux, hors

bénéficiaires de contrats aidés.
(3) Ces collectivités n’ont aucun agent rémunéré sur emploi principal. Elles emploient soit des agents

sur emplois secondaires, soit des bénéficiaires de contrats aidés. Seuls ces derniers sont
comptabilisés dans les effectifs.

DGCL
DIRECTION GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Les chiffres-clés
des collectivités locales 

www.collectivites-locales.gouv.fr



RÉPARTITION DES COMMUNES SELON LEUR TAILLE

Taille de la commune Nombre de
communes

Part de la
population

De 0 à 499 habitants 19 809 6,9 %
De 500 à 1 999 habitants 11 661 17,4 %
De 2 000 à 3 499 habitants 2 179 8,7 %
De 3 500 à 4 999 habitants 924 5,8 %
De 5 000 à 9 999 habitants 1 127 11,9 %
De 10 000 à 19 999 habitants 508 10,7 %
De 20 000 à 49 999 habitants 327 15,2 %
De 50 000 à 99 999 habitants 82 8,2 %
100 000 habitants et plus 41 15,1 %

Taille de la commune Nombre de
communes

Part de la
population 

Moins de 500 habitants 19 809 6,9 %
Moins de 2 000 habitants 31 470 24,3 %
Moins de 3 500 habitants 33 649 33,0 %
Moins de 5 000 habitants 34 573 38,8 %
Moins de 10 000 habitants 35 700 50,7 %
Moins de 20 000 habitants 36 208 61,5 %
Moins de 50 000 habitants 36 535 76,7 %
Moins de 100 000 habitants 36 617 84,9 %
Toutes tailles confondues 36 658 100,0 %

65,5 millions d’habitants répartis
dans 27 régions,  101 départements et 36658 communes

99,8 % des communes* et 94 % de la population*
sont couverts par une intercommunalité à fiscalité propre

RÉPARTITION DES DÉPARTEMENTS SELON LEUR TAILLE

Taille du département Nombre de
départements

Part de la
population 

Moins de 300 000 habitants 26 7,9 %

De 300 000 à 499 999 habitants 24 14,0 %

De 500 000 à 799 999 habitants 25 24,4 %

800 000 habitants ou plus 26 53,7 %

� 70 communes isolées au 1er janvier 2015
(hors métropole de Lyon)

LES SYNDICATS AU 1ER JANVIER 2015
(en nombre de syndicats)
syndicats intercommunaux à vocation unique 8 392
syndicats intercommunaux à vocation multiple 1 185
syndicats mixtes 3 025
pôles métropolitains 9
Pôles d'équilibre territorial et rural 55

Ensemble 12 666
Source : DGCL, Banatic.
Champ : France hors Mayotte.

RÉPARTITION DES RÉGIONS SELON LEUR TAILLE

Taille de la région Nombre de
régions

Part de la
population 

Moins de 1 000 000 habitants 7 4,8 %

De 1 000 000 à 1 999 999 habitants 9 22,0 %

De 2 000 000 à 3 999 999 habitants 7 31,6 %

4 000 000 d’habitants ou plus 4 41,6 %

Source : Insee, Recensement de la population, population municipale en vigueur en 2015.

L’INTERCOMMUNALITÉ À FISCALITÉ PROPRE AU 1ER JANVIER 2015

Nombre de
groupements
à fiscalité
propre

Nombre de
communes
regroupées

Population
(en millions
d’habitants)

Métropole 11 453 6,3

Communauté urbaine 9 201 2,3

Communauté
d’agglomération 226 4 744 25,9

Communauté
de communes 1 884 31 116 26,9

Syndicat
d’agglomération
nouvelle

3 15 0,1

Ensemble des
groupements
à fiscalité propre

2 133 36 529 61,6

dont groupements
à fiscalité
professionnelle
unique

1 309 23 098 52,7

Métropole de Lyon* - 59 1,3

Ensemble 2 133 36 588 62,9

Sources : DGCL ;  Insee, Recensement de la population, population totale en vigueur en 2015
(millésimée 2012).
* Bien qu'elle soit une collectivité territoriale, la métropole de Lyon est ici prise en compte dans
le nombre de communes et dans le nombre d'habitants couverts par une intercommunalité à
fiscalité propre car elle en exerce les compétences.
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LES DÉPENSES DE PERSONNEL DES COLLECTIVITÉS LOCALES
DE 1996 À 2013 (en milliards d’euros)

Les administrations publiques locales en 2013

� effectuent 20,9% de la dépense publique
� réalisent 58,8 % de l’investissement public
� détiennent 9,4 % de la dette publique.

233,6 milliards d’euros
de dépenses totales en 2013

LES FINANCES DES COLLECTIVITÉS LOCALES EN 2013
(en milliards d’euros)
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Dépenses totales 100,8 41,1 132,5 72,4 28,7 233,6
Dépenses
de fonctionnement 67,3 29,4 87,3 57,6 17,6 162,6

dont dépenses
de personnel 35,0 6,7 41,7 11,8 3,1 56,6

dont intérêts
de dette 2,3 0,7 3,0 0,9 0,6 4,5

Recettes
de fonctionnement 79,1 34,5 104,3 64,7 22,9 191,8

dont concours
financiers de l’État 18,9 8,7 27,7 14,9 9,3 52,0

dont impôts locaux 32,3 17,8 50,0 20,6 4,8 75,3

dont autres impôts
et taxes 6,2 4,3 10,6 21,9 7,8 40,3

Épargne brute :
excédent de fonction-
nement

11,9 5,0 16,9 7,1 5,3 29,3

Dépenses
d’investissement 33,5 11,7 45,2 14,7 11,1 71,1

dont dépenses
d’équipement 24,9 7,2 32,1 6,8 2,8 41,7

dont subventions
versées 1,5 1,8 3,3 4,6 5,8 13,7

dont rembourse-
ments de dette 6,1 1,8 7,9 2,9 2,1 12,8

Recettes
d’investissement 19,2 6,1 25,4 7,1 5,4 37,8

dont emprunt 7,3 2,6 9,9 3,8 3,1 16,8
Dette au 31/12 62,9 22,1 85,0 32,2 20,3 137,5

Sources : DGFiP, DGCL.
Les données figurant dans la colonne secteur communal ne correspondent pas à la somme des opéra-
tions « communes » et « groupements à fiscalité propre » : les reversements fiscaux des groupements
vers leurs communes membres ont été neutralisés en dépenses comme en recettes de fonctionnement. 

LES 30 PREMIERS EPCI À FISCALITÉ PROPRE

Dept. EPCI à fiscalité propre Nature
juridique

Population
totale

59 Métropole Européenne de Lille Métropole 1 136 539

13 CU de Marseille Provence Métropole CU 1 057 324

33 Bordeaux Métropole Métropole 751 415

31 Toulouse Métropole Métropole 738 142

44 Nantes Métropole Métropole 619 172

06 Métropole Nice Côte d'Azur Métropole 544 651

76 Métropole Rouen Normandie Métropole 498 349

67 EuroMétropole de Strasbourg Métropole 480 894

38 Grenoble-Alpes-Métropole Métropole 447 692

34 Montpellier Méditerranée Métropole Métropole 441 136

35 Rennes Métropole Métropole 432 841

83 CA Toulon Provence Méditerranée CA 432 447

93 CA Plaine Commune CA 414 806

93 CA Est Ensemble CA 402 477

42 CA Saint Etienne Métropole CA 396 161

13 CA du Pays d'Aix en Provence CA 391 536

92 CA Grand Paris Seine Ouest CA 314 621

37 CA Tours CA 296 506

63 CA Clermont Communauté CA 290 356

45 CA Orléans Val de Loire CA 282 743

49 CA Angers Loire Métropole CA 277 506

68 CA Mulhouse Alsace Agglomération CA 269 713

66 CA Perpignan Méditerranée  CA 263 901

54 CU du Grand Nancy CU 261 808

21 CU Grand Dijon CU 252 971

78 CA Versailles Grand Parc CA 246 992

62 CA de Lens - Liévin CA 245 723

30 CA de Nîmes Métropole CA 245 222

14 CA Caen la Mer CA 242 182

76 CA Havraise CA 240 816
La métropole de Lyon (1 346 720 habitants), qui exerce les compétences d'un conseil départemental
et d'un EPCI à fiscalité propre, est une collectivité territoriale. Elle ne figure donc pas dans le tableau
ci-dessus.  

LES 41 COMMUNES DE PLUS DE 100 000 HABITANTS
(en nombre d’habitants)
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Ville (n° du dép.)
Population municipale Taux

d’évolution
sur 5 ans

2010
(millésimée 2007)

2015
(millésimée 2012)

1 Paris (75) 2 193 030 2 240 621 2,2%
2 Marseille (13) 852 395 852 516 0,0%
3 Lyon (69) 472 330 496 343 5,1%
4 Toulouse (31) 439 453 453 317 3,2%
5 Nice (06) 348 721 343 629 -1,5%
6 Nantes (44) 283 025 291 604 3,0%
7 Strasbourg (67) 272 123 274 394 0,8%
8 Montpellier (34) 253 712 268 456 5,8%
9 Bordeaux (33) 235 178 241 287 2,6%
10 Lille (59) 225 789 228 652 1,3%
11 Rennes (35) 207 922 209 860 0,9%
12 Reims (51) 183 500 181 893 -0,9%
13 Le Havre (76) 179 751 173 142 -3,7%
14 Saint-Étienne (42) 175 318 171 483 -2,2%
15 Toulon (83) 166 537 164 899 -1,0%
16 Grenoble (38) 156 793 158 346 1,0%
17 Dijon (21) 151 543 152 071 0,3%
18 Angers (49) 151 108 149 017 -1,4%
19 Nîmes (30) 143 468 146 709 2,3%
20 Villeurbanne (69) 138 151 146 282 5,9%
21 Saint-Denis (974) 140 733 145 238 3,2%
22 Le Mans (72) 144 164 143 599 -0,4%
23 Clermont-Ferrand (63) 139 501 141 569 1,5%
24 Aix-en-Provence (13) 143 404 141 148 -1,6%
25 Brest (29) 142 722 139 676 -2,1%
26 Limoges (87) 138 882 136 221 -1,9%
27 Tours (37) 136 578 134 978 -1,2%
28 Amiens (80) 134 737 132 727 -1,5%
29 Perpignan (66) 116 041 120 489 3,8%
30 Metz (57) 123 580 119 551 -3,3%
31 Boulogne-Billancourt (92) 111 045 117 126 5,5%
32 Besançon (25) 117 836 116 353 -1,3%
33 Orléans (45) 113 234 114 286 0,9%
34 Rouen (76) 108 569 111 557 2,8%
35 Mulhouse (68) 111 394 110 755 -0,6%
36 Caen (14) 109 630 108 365 -1,2%
37 Saint-Denis (93) 100 800 108 274 7,4%
38 Nancy (54) 105 349 105 067 -0,3%
39 Argenteuil (95) 102 572 104 962 2,3%
40 Saint-Paul (974) 101 023 104 646 3,6%
41 Montreuil (93) 102 097 103 520 1,4%
Source : Insee, Recensement de la population.
Champ : France.

Sources : DGFiP, DGCL.

LES FINANCES DES COLLECTIVITÉS LOCALES EN 2014
(évolutions 2014/2013 en %)

Dépenses totales -0,4% Recettes totales 0,1%

Dépenses de fonctionnement 2,3% Recettes de fonctionnement 0,7%

Dépenses de personnel 4,1% Impôts et taxes 2,6%

Achats et charges externes -0,8% Impôts locaux 0,6%

Dépenses d'intervention 2,5% Autres impôts indirects
et taxes 6,3%

Charges financières 2,5% Concours de l'État -5,5%

Épargne brute : excédent de
fonctionnement -8,4%

Dépenses d'investissement
(hors remboursement
de dette)

-7,8% Recettes d'investissement
(hors emprunts) -1,5%

Dépenses d'équipement brut -9,9% FCTVA 6,7%

Subventions versées -1,5% Autres dotations et subventions 0,5%

Remboursement de dette -0,7% Emprunts -3,9%

Dette au 31/12 2,5%

Source : Données DGFiP (traitement DGCL/DESL).


